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  Under section 6.1 of the Retirement Plan Beneficiaries
Act, the Lieutenant-Governor in Council makes the fol-
lowing Regulation:

En vertu de l’article 6.1 de la Loi sur les bénéficiaires
de régimes de retraite, le lieutenant-gouverneur en conseil
établit le règlement suivant :

1 This Regulation may be cited as the General Regula-
tion - Retirement Plan Beneficiaries Act.

1 Le présent règlement peut être cité sous le titre : Rè-
glement général - Loi sur les bénéficiaires de régimes de
retraite.

2 In this Regulation 2 Dans le présent règlement

“Act” means the Retirement Plan Beneficiaries Act. « Loi » désigne la Loi sur les bénéficiaires de régimes
de retraite.

3 The following are plans for the purposes of the Act: 3 Les régimes aux fins de la Loi sont les suivants :

(a) a retirement savings plan as defined in the Income
Tax Act (Canada);

a) un régime d’épargne-retraite selon la définition
qu’en donne la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada);

(b) a retirement income fund as defined in the Income
Tax Act (Canada); and

b) un fonds de revenu de retraite selon la définition
qu’en donne la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada);

(c) a tax-free savings account, also known as a TFSA
as defined in the Income Tax Act (Canada).
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c) un compte d’épargne libre d’impôt, aussi connu
sous le nom de CÉLI, au sens de la Loi de l’impôt sur
le revenu (Canada).
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4 This Regulation comes into force on July 1, 1992. 4 Le présent règlement entre en vigueur le 1er juillet
1992.
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N.B. This Regulation is consolidated to May 25, 2009. N.B. Le présent règlement est refondu au 25 mai 2009.

QUEEN’S PRINTER FOR NEW BRUNSWICK © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE NOUVEAU-BRUNSWICK

All rights reserved/Tous droits réservés

92-95 Loi sur les bénéficiaires de régimes de retraite R-10.21

2


